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Direction  départementale  des

territoires  de la CÏÏARENTE

Déclaration  de pit4,iagt

sur la commune  de.'?a!.?«-Â.Q'.0MGWS................

(application  de l'arn:té  ministériel  du 29 janvier  2007  modifié

'fixant  les dispositions  relatives  au piégeage  des animaux  claSsés nuisibles)

agissant en qualité de (cochez la case propriétaire  possesseur fermier
con-espondante)

déclare (cochez la case correspondante) [5  piéger 0  ou faire piéger
les espèces d'animaux classés "nuisibles"  (avant  tûute  déclaration,  prendre  connaissance  en Mairie  de l'arrêté  ministériel  et préfectoral  fuant
la liste  des espèces nuîsibles  pour  la période  triennale  en cours,  pour  le département  de la Charente).

Lespiègesserontmisenp}aceparM € iFiLiLifi!t(=iOiEi2,i  i i ï iin/'!4idiÇiôiïiSi i i i i i i
(NOM)  (Prénom)

demeur"à(adressepré"e'!2-.)>o-h';h:t}d....f>-9-ov.-sc..9:â.dûc»-....
1,41LupÏ...S.ô..«-.U.S...D.:AM:G:l;EJ..................................................... îi(X;ii!4iSiegaSii[i1iàai
agréé(e) sous le No M'. 2,1')23, '2,,) .

hesp'iùgesportantxeuo,ÀC.:'?A.Z.S..b..............autypesuîvantserontutiiisbs(cocheziacasecorresponîante) :

4 boîtes à fauves - pièges permettant la captwe par contention de l'animal
5 'pièges déclenchés par pression sur une palette ou par enlèvement d'appât ou autre système de détente
Ecollet  à arrêtoir
[pièges  à lacet  déclenchés  par  pression  sur  une  palette  ou système  de détente

gpièges  entraînant  la mort  par  noyade

Ilsseronttendusdu(ûi/)i i./l 12i 20 1!L21  au43Jiij4JLi 20 ll

LIEU(X1  0U  SERONT  POSÉS LES PIÈGES

au(x) lieu(x)-dj s suiyant(sï  : (pour les rongeurs aquatiques, merci de préciser 1a rivière,  le cours  d'eau, l'étang.1

La  surveillance  des  pièges  sera  assurée  par

VISA  du  MAmE

',4LL5,,

La présente  déclara«on  est valable  3 ans à compter  de la date de visa par  le Maire.

La Mairie  transmettra  copie au déclarant  et publiera  un exemplaire à l'emplacement  réservé  aux  afflchages  offlciels.


